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Les deux immeubles construits à la rue de Chamblon prennent 
place dans un ensemble paysager formé par les jardins de 
deux maisons bourgeoises de la 2ème moitié du 19ème siècle. 
Ces jardins présentent une structure encore bien conservée et 
plusieurs arbres remarquables. Ils sont du reste inscrits à l’In-
ventaire des jardins historiques de la Suisse.
Dès la mise à l’enquête, la Municipalité s’est entendue avec le 
promoteur afin d’intégrer au mieux les immeubles et leurs es-
paces extérieurs, mais surtout afin de préserver le passage public 
à bien plaire qui traverse les parcelles. L’architecte-paysagiste a 
proposé un aménagement homogène de qualité aussi bien sur la 
parcelle privée que pour le chemin public. Il a utilisé des maté-
riaux simples: béton brossé pour les chemins, bois pour les ter-
rasses, gravier pour les placettes, graminées, arbres et arbustes 
indigènes pour les massifs. Les aménagements ont été financés 
et construits par le promoteur pour ensuite être remis à la Com-
mune. Le chemin permet de rejoindre les rues de Neuchâtel et de 
Chamblon aussi bien pour les piétons que pour les vélos.




